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En mode Présentiel ou Distanciel suivant les dates

Maîtriser la méthodologie de montage de projets culturels et les techniques de recherche de financements publics.

PUBLIC CONCERNÉ
Administrateurs et responsables de structures associatives ou de collectivités territoriales en charge du montage de 
projets culturels.

OBJECTIFS - COMPÉTENCES VISÉES
• Développer une compréhension approfondie des attentes et des critères des différents partenaires publics,
• Cartographier les différentes subventions existantes (État, collectivités territoriales, organismes de gestion 

collective),
• Maîtriser la rédaction d'un dossier de demande de financement,
• Élaborer un budget cohérent et convaincant,
• Optimiser la présentation et la communication à l'écrit et à l'oral pour convaincre les financeurs.

PRÉREQUIS
Cette formation ne nécessite aucun niveau de connaissance ou de qualification spécifique. Elle est accessible aux 
personnes débutant leur parcours professionnel.

MODALITÉS D’ADMISSION
L'admission à cette formation est soumise à un entretien avec un.e de nos conseillers.ères formation.

CONTENU
JOUR 1 – À DISTANCE >
 
Comprendre les financeurs

• L'impact des réformes territoriales sur les modalités de financement
• Analyse des différentes étapes du parcours d'un dossier de subvention
• Identification des critères d'évaluation des projets par les financeurs.

Cas pratique : incarner le rôle d'un financeur pour mieux comprendre ses priorités et ses processus décisionnel
 
Identifier les financements pour son projet

• Méthodes pour rechercher et sélectionner les financements adaptés à son projet
• Les subventions des collectivités territoriales
• Les subventions de l'Etat
• Les financements des Organismes de Gestion Collective

Cas pratique  : exercice de recherche de financements personnalisés en lien avec les projets des participants
 

• Travail à réaliser entre les sessions :
○ Recherche de financement
○ Premiers éléments de rédaction de dossier à remplir

 
JOUR 2 et 3 – EN PRESENTIEL >
 
Retours sur les travaux inter-sessions
 
Concevoir un dossier de demande de financement impactant

• Techniques de rédaction pour répondre efficacement aux appels à projets
• Atelier sur l'élaboration d'un texte persuasif et synthétique
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• Rédaction des rubriques complexes, notamment les critères d'évaluation
 
Cas pratique : rédaction guidée sur certaines parties d'un dossier de demande de financement
 
Élaborer un budget finale et stratégique

• Importance des différentes échelles budgétaires pour crédibiliser le projet
• Méthodes pour équilibrer le budget en intégrant les cofinancements et les coûts fixes
• Stratégies de présentation et défense d'un budget

 
Cas pratique : élaboration d'un budget réaliste en lien avec un projet fictif
 

• Travail à réaliser entre les sessions :
○ Rédaction finale du dossier de demande de financement
○ Préparation à l'oral

 
JOUR 4 – À DISTANCE
Retours sur les travaux inter-sessions
 
Convaincre les financeurs

• Techniques pour établir un dialogue constructif lors des rencontres avec les financeurs
• Présentation des points forts du projet de manière concise et impactante
• Atelier sur la création d'un pitch percutant

 
Cas pratique : simulation de rencontre avec les financeurs pour pratiquer l'argumentation et la gestion des objections.

FORMATEUR RÉFÉRENT et Direction pédagogique
SOUTY Anne
Anne Souty est une experte reconnue dans le domaine des modèles économiques des structures culturelles. Forte d'une expérience de 
dix-huit ans en tant qu'administratrice de structures artistiques, elle apporte une expertise précieuse à l'administration du spectacle 
vivant. Titulaire d’un Master 2 en « Développement Culturel de la Ville », elle est également certifiée comme « Administrateur du 
Spectacle Vivant » par le CFPTS et « Consultante Formatrice » par la Fédération de la Formation Professionnelle.
Anne a occupé le poste d'administratrice au sein du Théâtre du Mantois ~ Val de Seine, une compagnie théâtrale qui se distingue par 
ses activités de création, de sensibilisation et de diffusion. Au cours de son mandat, elle a orchestré plus de 180 manifestations, attirant
ainsi 20 000 spectateurs lors du festival Les Francos, tout en supervisant une équipe d'environ 30 salariés par mois.
Passionnée par l'art et la culture, Anne est convaincue de leur pouvoir transformateur sur les vies individuelles et collectives. Son 
engagement se manifeste à travers son rôle de formatrice, où elle se consacre à la transmission de ses connaissances et à 
l’accompagnement des professionnels du secteur. Elle continue de s'épanouir dans cette vocation, convaincue que l'éducation et le 
partage sont les clés d'un avenir culturel enrichi.

La direction pédagogique est assurée par BUREAU Cyrille Directeur de l'organisme de formation.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Cette formation alterne l'exposé participatif (apports théoriques, pédagogie interrogative) et le plan d'action personnel 
(exemples de bonnes pratiques mobilisables par les participants, pédagogie active-interrogative).
La pédagogie active est priorisée, par mise en situation et cas pratiques, exercices individuels, conseils personnalisés à 
chaque participant.
 
La formation est construite autour des besoins immédiats et concrets des participants.
Elle s'articule en 3 périodes afin de permettre aux participants d'effectuer des cas réels ou imaginés avec la 
formatrice. Ainsi, l'objectif de la formation est d'élaborer un dossier de subvention (réel ou fictif).

MOYENS ET SUPPORTS
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Les lieux de formation disposent d'un espace d'accueil et de détente dédié (description détaillée sur notre site Internet). 
Les salles de formation sont équipées de bureaux biplaces, de tableaux et moyens de projection à vocation pédagogique, 
d'accès au WiFi (à la discrétion du formateur). Les salles de formation sont fermées et sécurisées en dehors des temps de 
formation.
Chaque participant et formateur dispose d'un extranet individuel pendant la formation.
Les supports pédagogiques et les références bibliographiques sont fournis à chacun pendant ou après la formation, après 
avoir été commentés pour assurer leur bonne appropriation.

MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION
Avant la formation, chaque participant est invité à un entretien avec un conseiller, puis à compléter un questionnaire lui 
permettant d'exprimer directement au formateur sa situation et ses attentes.
Le contrôle des acquis en cours de formation est réalisé à l'aide de mises en situation, d'auto-diagnostic, de travaux 
pratiques ou dirigés, suivant les modalités pédagogiques.
Une évaluation qualitative est réalisée en fin de formation, puis analysée par l'équipe pédagogique. Le résultat global est 
à la disposition du participant.
Une attestation individuelle de formation, rappelant les objectifs, est remise au participant l'ayant suivie avec assiduité.

ORGANISATION, DURÉE ET COÛT PÉDAGOGIQUE
Effectif limité à 12 participants maximum.
Durée : 4 jours (28 heures de formation, y compris les activités pédagogiques effectuées à distance)
Tarif public : 2 800 € par participant (net de taxes)
 
Tarif spécifique destiné aux personnes physiques, aux salariés d'associations et aux agents des communes de moins de 10 
000 habitants :
1 595 € par participant (net de taxes)

Grâce au respect des procédures qualité en vigueur, nos formations sont éligibles
à une prise en charge totale ou partielle par les dispositifs publics de financement de la formation.

Informations complémentaires
Cette formation a un taux de satisfaction de  % (taux de répondants 0 % à la date du 18/02/2025)

Accessibilité aux personnes en situation de handicap :
Nos formations sont accessibles aux personnes handicapées moteur dans la plupart de nos lieux de formation.
D’autres types de handicaps et de compensations peuvent être pris en charge sur demande. Notre organisme de 
formation est doté d’un référent handicap qui peut étudier avec vous les différents aménagements de votre projet de 
formation.

Pour tout autre renseignement : 02 40 20 35 35



www.artes-formations.fr
bonjour@artes-formations.fr Tél : 02 40 20 35 35

16 rue Fouré
44000 NANTES

Déclaration d’activité de formation numéro 52 44 04 700 44 enregistrée auprès du préfet de la Région des Pays de la Loire
ARTES Formations SARL au capital social de 30 000 € - SIRET : 483 355 905 00058 - Code APE : 8559A
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